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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague D 

 

Académie : Paris 

Établissement déposant : Université Paris 7 - Denis Diderot 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Informatique 

Domaine : Sciences, technologies, santé 

Demande n° S3LI140006604 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

- Campus Paris Rive Gauche pour le parcours Informatique générale. 

- ENS (Ecole nationale supérieure) Cachan pour le parcours Informatique fondamentale. 

- ENS Paris pour le parcours Formation inter-universitaire en informatique. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La licence d’Informatique de l’Université Paris 7 - Denis Diderot donne une solide formation de base dans tous 

les grands domaines de l’informatique sur trois ans, débouchant naturellement vers une spécialisation par une 
poursuite d’études en master. Les étudiants issus de cette formation acquièrent ainsi des compétences solides en 
algorithmique et programmation, en réseaux, en bases de données… Les aspects professionnalisant de la discipline, 
ainsi que le stage optionnel en fin d’études rendent possible une entrée directe dans la vie active. Des réorientations 
sont possibles à l’issue du premier semestre vers d’autres licences du domaine. Un seul parcours Informatique 
générale est décliné sur les trois années. Les deux autres parcours ne concernent que la troisième année et le public 
spécifique des ENS (Écoles Normales Supérieures), et sont complètement déconnectés du premier : le parcours 
Informatique fondamentale est proposé aux étudiants normaliens des départements d’informatique et de 
mathématiques de l’ENS Cachan, ainsi qu’aux étudiants non normaliens admis dans le département d’informatique. Le 
parcours Formation inter-universitaire en informatique est proposé aux étudiants normaliens de l’ENS Paris, ainsi 
qu’aux étudiants admis par le biais de la sélection internationale et aux étudiants admis en informatique dans le 
Diplôme de l’ENS de Paris. Ces parcours ambitieux se terminent par un stage de découverte de la recherche dans un 
laboratoire en France ou à l’étranger. Ils sont intégrés dans un cursus spécifique aux ENS et se poursuivent par un 
master de recherche en informatique.  
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Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

Les trois parcours étant complètement distincts, aussi bien en termes de contenus que de publics, il sera traité 
d’abord le parcours Informatique générale, puis plus rapidement les deux parcours en partenariat avec les ENS. 

Le parcours Informatique générale est le parcours unique proposé aux étudiants inscrits dès la première année 
dans la licence mention Informatique. Ce parti pris d’un étiquetage du parcours dès la première année permet un 
programme disciplinaire solide, dans lequel toutes les connaissances et compétences dans les grands domaines de 
l’informatique, aussi bien théoriques que pratiques, sont amenées et développées progressivement : algorithmique et 
programmation dans différents paradigmes, bases de données, systèmes et réseaux, théorie des langages, complexité 
des algorithmes, génie logiciel, conduite de projets… La juxtaposition au sein de certaines unités de thématiques 
différentes a été pensée pour permettre une mise en perspective et une meilleure appropriation par les étudiants de 
ces concepts. Néanmoins, cet accent très disciplinaire s’effectue au détriment de l’ouverture. La formation est, de 
fait, très tubulaire : les réorientations possibles et les mutualisations sont assez limitées, semble-t-il, et les 
enseignements d’ouverture ou même simplement les enseignements de langue vivante n’ont pas toute la place qu’ils 
pourraient avoir au sein de cette formation. Un enseignement des langues vivantes étrangères plus volontariste 
pourrait aussi être un atout pour développer la mobilité internationale des étudiants. 

La licence d’Informatique fait partie du département des sciences exactes qui a été créé pour prendre en 
charge les étudiants en difficulté de L1 et de L2. Ainsi, une commission de suivi effectue une étude approfondie de 
chaque cas d’étudiant en difficulté, les recevant et les conseillant sur leur cursus. Du tutorat est également proposé 
aux étudiants de L1 et de L2. La licence d’Informatique s’inscrit ainsi dans un certain nombre d’actions pour l’aide à 
la réussite. On regrettera toutefois qu’aucun de ces dispositifs ne soit réellement développé dans le dossier, que les 
informations qualitatives ou quantitatives soient trop parcellaires pour réellement apprécier la mise en place concrète 
et l’efficacité de ces dispositifs. C’est d’autant plus regrettable que les taux d’admission, même partielle, en année 
supérieure, sont en baisse sur les cinq dernières années (notamment en L2). La réorganisation des enseignements 
proposée dans le nouveau projet constitue la réponse de l’équipe pédagogique, mais une analyse plus précise, qui 
viendrait étayer ces choix, manque. Concernant les réorientations possibles, elles ne sont étudiées que du point de 
vue des réorientations entrantes en L2 et surtout en L3, où les nouveaux entrants venant d’une autre formation 
constituent entre 30 et 55 % de l’effectif suivant les années. Aucune bifurcation vers une licence professionnelle n’est 
évoquée. 

Le parcours Informatique générale est pensé pour permettre une poursuite d’études en master, et en 
particulier dans ceux proposés par Paris Diderot. Le projet pédagogique semble ici tout à fait cohérent, et le taux 
d’étudiants diplômés de la licence qui continuent en master d’informatique dans l’établissement est conséquent et en 
augmentation. À titre d’exemple, sur les 67 diplômés de la licence en 2011, 52 ont poursuivi en master 1 à Paris 
Diderot. On regrettera encore une fois le manque de précisions sur les autres poursuites d’études, possibles et 
avérées de la licence, et le manque d’informations concernant les quelques étudiants qui entrent directement dans la 
vie active. Un stage optionnel étant possible à la fin de la L3, il aurait été intéressant d’étudier spécifiquement le 
devenir des étudiants qui choisissent de faire un stage, et ainsi mettre en valeur les débouchés professionnels de la 
discipline.  

L’équipe pédagogique qui pilote le parcours principal de la mention (un responsable de la licence et un 
directeur d’études pour chaque année) est épaulée par des dispositifs globaux au niveau de l’UFR, comme la 
commission pédagogique, ou partagés sur plusieurs licences comme la commission de suivi. Cela donne une 
configuration complexe et l’absence des noms des personnes pilotant la mention vient ajouter au manque de lisibilité. 
L’absence d’un conseil de perfectionnement ouvert sur les enseignants des disciplines connexes, sur des personnalités 
extérieures et sur des étudiants est regrettable. Les mathématiciens ne sont même pas mentionnés dans la liste des 
enseignants de la licence. Il est également dommage qu’il n’y ait pas une analyse plus fine de la population étudiante. 
Par exemple, le nombre d’étudiants intégrant directement la L3 n’est connu que pour les deux dernières années, et 
on ne connaît pas précisément leur origine. On ne peut qu’espérer que l’enquête en cours de l’Observatoire de la vie 
étudiante vienne éclairer l’équipe pédagogique.  

Les deux parcours en partenariat avec l’ENS Paris et l’ENS Cachan sont complètement déconnectés du parcours 
principal. Ils visent essentiellement à diplômer d’une licence les étudiants suivant un parcours informatique dans ces 
établissements. Une quinzaine d’étudiants suivent le parcours Formation inter-universitaire en informatique de l’ENS 
Paris ; une vingtaine d’étudiants sont dans le parcours Informatique fondamentale de l’ENS Cachan. Le programme 
est à la fois beaucoup plus lourd, et aussi beaucoup plus théorique dans les thèmes abordés que le parcours classique. 
Il est discutable qu’il sorte du cadre réglementaire avec 36 crédits par semestre. Un stage obligatoire d’initiation à la 
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recherche dans un laboratoire de recherche en informatique en France ou à l’étranger ponctue ces deux parcours. Les 
étudiants poursuivent leurs études au sein du master parisien de recherche en Informatique. 

 Points forts : 
 Une formation disciplinaire de qualité avec un projet pédagogique convaincant. 
 La pertinence pédagogique des unités d’enseignement mêlant deux thématiques complémentaires. 

 Points faibles : 
 Une structure de pilotage complexe et une absence de conseil de perfectionnement. 
 Le manque de renseignements sur le devenir des diplômés. 
 Les dispositifs d’aide à la réussite trop légers en L1 et L2. 
 La trop faible place de l’apprentissage des langues vivantes. 

 

Recommandations pour l’établissement 
L’apprentissage des langues vivantes se résume à deux heures d’enseignement par semaine aux semestres 4 et 

6, et une obligation à l’autoformation au semestre 2. Il pourrait être pertinent de renforcer dès le premier semestre 
l’enseignement des langues en présentiel, qui est le meilleur garant d’un apprentissage efficace. Un affichage plus 
volontariste de l’importance de la pratique d’une langue étrangère serait bénéfique pour tous les étudiants et 
permettrait probablement d’augmenter la mobilité à l’international des étudiants. 

L’aide à la réussite peut être pensée par l’aide à la construction d’un cursus pour les étudiants en difficulté, 
mais, comme il est d’ailleurs indiqué dans le dossier, elle peut être vue aussi comme une bonne orientation des 
étudiants en amont. Il paraîtrait souhaitable d’améliorer la liaison avec le second degré : actions d’informations vers 
les lycées, entretiens avec les étudiants aux pré-rentrées, relations avec les enseignants ou les proviseurs de la 
région, etc. Une mise en place d’enseignements de mise à niveau en mathématiques en première année pourrait 
également apporter un soutien efficace aux étudiants. 

Il conviendrait de rendre plus lisible la structure de pilotage. Il serait également intéressant que l’Observatoire 
de la vie étudiante travaille en collaboration avec l’équipe de la mention pour effectuer un meilleur suivi des 
étudiants, fournir des statistiques plus complètes et ainsi permettre une analyse plus fine de la formation. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Dispositifs d’aide à la réussite (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : C 



 

Observations de l’établissement 
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